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a u to risées (par exe mple, limitation de la dose de
d i u ron à 1.800 g/ha par an) pour limiter les ri s qu e s
de phy totox i c i té sur la culture. Il est indispensable
de vé ri fier l'état de fonctionnement des pulvé ri s a-
te u rs, en particulier des buses de pulvé risation ; on
re m a rque l’emploi de buses à jet conique au lieu de
buses à jet plat qui, en gé n é ral, conviennent mieux
pour l’épandage des herbicides. 

Penser à l’éta l o n n a ge des appareils : certains agri-
c u l te u rs ne connaissent pas le volume de bouillie
a p p l i qué et donc les doses réellement épandues. 
On doit aussi apporter le plus grand soin dans les
modes opéra to i res en év i tant le badige o n n a ge. 

Par ailleurs, il est nécessaire d’élargir la gamme des
p roduits herbicides emp l oyés pour pouvoir assure r
une rotation des produits et év i ter des sélections de
fl o re .

L ' h é xazinone fait partie également de
c et te phase de ré examen des substa n c e s
a c t i ves et n'est pas soutenue par les fi rm e s
p hy to s a n i ta i res. Cependant, dans le cadre
des usages essentiels, son A.M.M. (auto-
risation de mise sur le marché) est main-
tenue pour la canne à sucre jusqu'au 31
d é c e m b re 2007, dans l'atte n te d'alte rn a-
t i ves. La combinaison ioxynil + 2,4-D n'est
pas auto risée à La Réunion à cause de la
fo rmulation ester du 2,4-D, qui est inte r-
d i te localement par arrê té pré fe c to ral pour
des raisons de vo l a t i l i té causant des ri s qu e s
de phy totox i c i té sur les cultures vo i s i n e s .
Le dalapon a été ret i ré du marché. Le TCA
n ' e st quasiment pas emp l oyé .

Q u a t re produits disponibles
a c t u e l l e m e n t

C u l t u re mineure pour la France, la canne
à sucre ne bénéficie que de très peu de
t ravaux de re ch e rche aboutissant à la
p réconisation des produits phy to s a n i ta i re s .
Po u rtant, l'élargissement de la ga m m e
des produits homologués en France pour
le désherbage de la culture de canne à
s u c re prend un cara c t è re d'urge n c e
ex t rême à la suite à ces mesures de re st ri c-
tion d'emp l o i .

Les qu a t re produits disponibles actuelle-
ment (diuron, héxazinone, 2,4-D, asulame)
c o n stituent une gamme bien trop re s-
t re i n te. Le diuron, qui pénètre pré fé re n-
tiellement par les racines, n'a qu'une action
de pré - l evée et son emploi est re st reint à
la dose de 1 800 g/ha, ce qui en limite
globalement l'effi c a c i té et la ré m a n e n c e
en culture de canne à sucre. Bien qu ' h o-
mologué à la dose de 900 g/ha sur canne
à sucre, l'héxazinone, qui pré s e n te des
ri s ques très imp o rtants de phy totox i c i té ,
n otamment sur certaines va ri é tés de
canne, n'est pas emp l oyé à la dose maxi-
male auto risée. 

L'asulame et le 2,4-D ne sont emp l oyé s
qu'en post - l evée des mauvaises herbes et
ne sont efficaces que sur certa i n e s
e s p è c e s : l'action du 2,4-D se limite aux
d i c ot ylédones et à certaines Cypera c e a e ;
celle de l'asulame aux gra m i n é e s .

H o m o l o gation de nouve a u x
p ro d u i t s

Depuis la fin de l'année 2002, une colla-
b o ration étro i te entre le Service Ré g i o n a l
de la Protection des Végé taux (SPV) et le
CIRAD perm et de conduire des essais

visant à apprécier l’effi c a c i té d'herbicides
sur la fl o re des mauvaises herbes en te n a n t
c o mpte de la fo rte va ri a b i l i té des sols et
des climats à La Réunion, ainsi que leur
s é l e c t i v i té par ra p p o rt aux diffé re n te s
va ri é tés de canne à sucre. Ces essais
o fficiels sont indispensables pour la pro c é-
d u re d'homologation de nouve a u x
p ro d u i t s .

La pro c é d u re d'homologation des herbicides
pour la culture de canne à sucre sera celle
qui est ré s e rvée aux cultures mineures :
la culture maj e u re de ra t ta chement est
n o rmalement celle du maïs. Cet te pro c é-
d u re dispense de l’établissement d’un
dossier tox i c o l o g i que et perm et de fa i re
ré fé rence à des données obtenues dans
d ' a u t res pays pour le nouvel usage
c o n s i d é ré .

L’enjeu à moyen te rme de ces ex p é ri-
m e n tations sera l'établissement d'une liste
p o s i t i ve de produits herbicides utilisables
en culture de canne à sucre. Il en ré s u l-
te ra l'inte rdiction des autres spécialité s
pour cet usage. Ces ex tensions d’emp l o i
n é c e s s i tent la pré s e n tation de ré s u l ta t s
d'essais d'effi c a c i té valides, la vé ri fi c a t i o n
de la sélectivité et des analyses de ré s i d u s .

des conseils à suivre
De nombreuses améliorations sont possibles.

de produits disponibles


